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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 
 
Québec, le 12 octobre 2023 
 
 

 
Objet :  Demande d’accès 
 N/Réf. : 1847 00/2023-2024.254 
 
 
Bonjour, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès reçue à nos bureaux le 11 septembre 
dernier visant à obtenir : 
 
« […]  

• Une copie de la directive du Dr. Arruda mentionnée au point 3 (page 2) du 
procès-verbal de la rencontre du comité sur l'immunisation du Québec du 
18 janvier 2022 à l'effet d'offrir la vaccination contre la COVID-19 rapidement 
après un épisode de la maladie. Cette directive est mentionnée sur internet à 
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/2023-08/Reponse_2023-
31_DOCS_biffe.pdf 
 
S'il n'est pas possible d'en fournir copie, svp fournir la date de la directive, le 
nombre de pages et les destinataires de la directive. Si la directive était verbale, 
svp en fournir la date, du moins approximative, ainsi que les destinataires. 
 

• Aussi, serait-il possible de fournir les ordres du jour, les compte-rendu et les 
procès-verbaux de toutes les réunions du Comité exécutif pour la vaccination 
COVID-19 pour l’année 2021? Si cela n’est pas possible, svp fournir le 
calendrier de rencontres et confirmer la date de la première rencontre. » (sic) 
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À cet égard, nous vous transmettons sous l’onglet 1 l’avis de santé publique sollicité au 
premier point de votre demande. 
 
Concernant le 2e point de votre requête, nous vous informons qu’aucun procès-verbal ou 
ordre du jour officiel des rencontres exécutives n’était tenu, considérant l’ampleur et la 
rapidité d’action dans la gestion des opérations. La même chose pour les comptes-
rendus, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) ne détient aucun 
document en lien avec ce point de la demande. Or, la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels s’applique aux 
documents détenus par un organisme public dans l'exercice de ses fonctions (article 1). 
 
Concernant le calendrier des rencontres exécutives, veuillez noter que considérant l’état 
d’urgence sanitaire dans laquelle le MSSS se retrouvait, aucun calendrier fixe n’était 
prévu. Les différents acteurs se regroupaient au besoin, avec peu de temps d’avis. En 
effet, les premières rencontres exécutives se sont déroulées dès le mois de 
décembre 2020, et étaient minimalement prévues deux fois par semaine pour 
l’année 2021. Ce calendrier était variable et comprenait régulièrement plus de deux 
rencontres par semaine. 
 
Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du 
Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante:  
https://www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-
aux-documents-dorganismes-publics/ 
 
Veuillez agréer, , l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Le directeur par intérim,  
 

 
 
Annie Larivière pour  
Robin Aubut-Fréchette 
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